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1. Nous allons au distributeur pour ___ de l'argent. (A) prendre (B) casser (C) brfiler (D) interroger 

2. Le vendeur nous a ___ la monnaie. (A) compose (B) rendu (C) introduit (D) appele 

3. 11 n'accepte pas les opinions des autres. Il est ____ . (A) paresseux (B) sociable (C) intolerant (D) 

genereux 

4. Hier soir, no us avons __ un film ala television. (A) pousse (B) reste (C) parle (D) regarde 

5. Dans !'affaire« X», le tribunal de grande instance de Paris ___ sa decision favorable au plaignant. (A) a 

rendu (B) a passe (C) s'est lave (D) s'est rendu 

6. Tu as pense a poster la lettre __ je t'ai confiee ce matin? (A) que (B) dont (C) qu'il (D) oil 

7. Regarde! C'est lajolie fille je t'ai parle hier. (A) que (B) dont (C) done (D) oil 

8. (Une conversation a l'ecole ... ) Professeur X: Bonjour ! Etudiant Y: (A) Bonjour! (B) II fait 

froid '?(C) Tu parle! (D) Qu'est-ce que c'est'? 

9. (Une conversation dans une boutique ... ) JEAN: <;a va, la taille? MARIE: ---- (A) Comment 

allez-vous '?(B) Merci, je vais tres bien. (C) Non, c'est trop petit. (D) Vous vous etes trompe. 

10. (Une conversation dans un marche ... ) PIERRE: Je voudrais des pommes, s'il vous plait. Vendeur: 

(A) Tout va bien. (B) Merci, je vous en prie. (C) Oui, monsieur. Un kilo? (D) Vous etes 

drole! 
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1. autoriser .- ----
2. ratifier -~ ----
3. poursuivre---+ ___ _ 

4. casser-- ----
5. epuise---+ ----
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1. La Constitution du 4 octobre 1958 

ARTICLE PREMIER - La France est une Republique indivisible, laYque, democratique et 
sociale. Elle assure l'egalite devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race 
ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son organisation est decentralisee. 

La loi favorise l'egal acces des femmes et des hommes aux mandats electoraux et fonctions 
electives, ainsi qu'aux responsabilites professionnelles et sociales. 

2. Declaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789 

Art. 1 er - Les hommes naissent et demeurent libres et egaux en droits. Les distinctions sociales 
ne peuvent etre fondees que sur l'utilite commune. 

Art. 10. - Nul ne doit etre inquiete pour ses opinions, meme religieuses, pourvu que leur 
manifestation ne trouble pas l'ordre public etabli par la Loi. 

Art. 11. - La libre communication des pensees et des opinions est un des droits les plus precieux 
de l'Homme : tout Citoyen peut done parler, ecrire, imprimer librement, sauf a repondre de 
l'abus de cette liberte dans les cas determines par la Loi. 


